
INTITULE QUESTION
TYPE 

QUESTION

BAREME LABEL 

FUTSAL
INFORMATIONS PROPOSITION IDEE ACTION

Le club dispose-t-il d'un panneau d'affichage 

visible sur chacune des installations sportives 

qu'il utilise ?

Incontournable Oui : éligible

Critère incontournable avec obligatoirement : Panneau 

d'affichage extérieur (ou intérieur du Gymnase pour le 

Futsal): l'organigramme du club, les numéros d'urgence. 

Dans le club house : les diplômes d'Etat (à partir de BMF) 

ou les cartes professionnelles d'éducateurs et le règlement 

intérieur.

Si plusieurs installations, possibilité de tout mettre sur 

l'installation principale et uniquement les numéros 

d'urgence et l'organigramme du club sur les autres 

installations

Prendre contact avec la collectivité locale pour la 

mise en place du panneau d'affichage

Bibliothèque : 

- "Statuts et règlements intérieur"

- "La subvention publique"

- Statut des éducateurs

- Formulaire de déclaration d'obtention de la carte 

professionnelle : https://eaps.sports.gouv.fr

Le club utilise-t-il des buts fixés au sol ? Incontournable Oui : éligible

Avec le matériel adapté. Sur Synthétique but avec fixation 

(s) lestée(s) ou les buts avec les roues. Pour le Futsal, buts 

de hand fixés au sol ou lestés ou sur roues avec systèmes 

de blocages

Décret but

Nombre de licenciés U6-U9 Futsal pour info

Nombre de licenciés U10-U11 Futsal pour info

Nombre de licenciés U12-U13 Futsal pour info

Nombre de licenciés U14-U19 Futsal pour info

INTITULE QUESTION
TYPE 

QUESTION

BAREME LABEL 

FUTSAL
INFORMATIONS PROPOSITION IDEE ACTION

le club est-il engagé dans le programme 

éducatif fédéral ?
Incontournable Oui : OR

Données généres automatiquement. L'engagement se fait 

dans Footclubs rubrique "organisation" puis "identité club"

le club a-t-il affiché sur son installation 

principale la charte d'engagement (poster) 

dans le programme éducatif ?

Incontournable Oui : OR

Le poster doit être récupérer (avec le classeur et "Les 

incollables") au District après engagement et affiché dans 

le club house

le club a-t-il affiché sur son installation 

principale les lois du jeu du football 

d'animation (affiche FFF) ?

Incontournable Oui : OR
Affiche donné au district en 2014-2015 et/ou 2017-2018 

(nouveau classeur)

Le club a-t-il projetté au moins 1 action PEF et 

transmis les fiches actions correspondantes 

au centre de gestion  ?

Incontournable Oui : OR
Les fiches actions doivent être retournées au centre de 

gestion

Bibliothèque :

- Fiches actions

- Classeurs pédagogiques

VOLET ASSOCIATIF
Toutes les actions doivent être faite au moment de la validation du club

BASES SECURITAIRES

Toutes les actions doivent être faite au moment de la validation du club

VOLET EDUCATIF

Développer la pratique Futsal :

- Se rapprocher du CT en charge du développement 

de la pratique

Définir un référent Futsal

- Mise en place de séances spécifiques

- Suivre le module Futsal Initiation

Addition Licenciés FUTSAL pour LABEL FUTSAL

Si pas d'offre pratique futsal dans le territoire, possibilité 

de comptabiliser les pratiquant(e)s qui s'entrainent en 

futsal la semaine et jouent sur herbe le week-end. Dans ce 

cas, le CT ou accompagnateur comptabilise les 

pratiquant(e)s pour ajuster la situation du club et le signale 

dans les commentaires à destination des clubs sur l'outil 

label

A minima 8 licenciés 

U6 à U19 Futsal : 

BRONZE

A minima 8 licenciés 

U6 à U11 + 8 licencés 

U12 à U15 + 8 

licenciés U16 à U19 : 

ARGENT

A minima 8 licenciés 

U6 à U11 + 8 licencés 

U12 à U13 + 8 

licenciés U14 à U15 + 

AFFICHAGE DES SUPPORTS FEDERAUX

Bibliothèque : 

- "Statuts et règlements intérieur"

- "la subvention publique"
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BAREME LABEL 

FUTSAL
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Nombre d'équipes engagées dans la pratique 

Futsal   

*Peuvent être comptabilisées à partir de la 

catégorie U12-U13 Futsal, toutes les équipes 

engagées en entente, à condition que les 

effectifs du club évalué sur les catégories 

concernées soient supérieurs aux effectifs 

nécessaires à la participation aux rencontres

Incontournable

A minima 1 équipe U6-

U19 : Espoir

A minima 1 équipe U6-

U11 + 1 équipe U12-

U15 + 1 équipe U16 à 

U19 : Argent

A minima 1 équipe U6-

U11 + 1 équipe U12-

U13 + 1 équipe U14-

U15 + 1 équipe U16 à 

U19 : Or

Possibilité entrainement Futsal la semaine mais si pas 

d'offre de pratique le week-end possibilité de jouer en 

herbe

Recommandations, tendre vers : 

- Pour qu'une équipe Futsal soit comptabiisé elle doit avoir 

une pratique hebdomadaire (tolérance pour une pratique 

bimensuelle) d’entraînements et/ou de matches, d’octobre 

(au plus tard) à avril (au plus tôt). Une pratique associée de 

repli durant la période hivernale ne sera pas jugée 

suffisante.

- Le terrain pour être à minima acceptable pour les 

entraînements doit être : 

      - pour les U7/U9 : ½ terrain en gymnase ou terrain 

extérieur FFF ou city-stade ou « five » mais pas les terrains 

en herbe (même synthétiques). 

       - A partir des U11 : uniquement en gymnase (sur tout le 

terrain) ou sur terrain extérieur FFF (sur tout le terrain) .

Le Nombre de joueurs maximum par groupe 

d’entraînement : maxi 16 joueurs pour les U7/U9 et maxi 

20 à partir des U11 

- Durée d’une séance : 1 heure minimum

- Matériel obligatoire : ballons spécifiques futsal (au 

minimum un ballon pour 2), sinon, pour le reste, le 

matériel pédagogique habituel (chasubles, plots, etc…)

- Pour que l'équipe soit comptabilisée, il faut que l'équipe 

participe régulièrement aux actions district/Ligue

Evaluation de l'organisation et la structuration 

des activités
Cumulable

Evaluation de l'adaptation des contenus par 

catégorie
Cumulable

Evaluation des climats d'apprentissage et 

approches pédagogiques
Cumulable

Evaluation de la nature des activités 

proposées aux jeunes et de l'utilisations des 

procédés d'entrainement

Cumulable

Evaluation du plaisir généré auprès des jeunes Cumulable

INTITULE QUESTION
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BAREME LABEL 
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Référent PEF licencié identifié Incontournable 

Données générées automatiquement. L'identification se 

fait dans Footclubs rubrique "organisation" puis "membre 

du club"

Le nouvel outil permet de faire l'organigramme de manière 

automatique dans la mesure où les persones sont bien 

référencées sur Footclubs (avec les fonctions en 

MAJUSCULES)

Améliorer la structuration technique du club  :

- mettre en place un organigramme technique du club 

en fonction des désidératas et des compétences 

- tendre vers une équipe = 1 éducateur avec le bon 

niveau de diplôme ou de formation

- mettre en place des commissions en fonction du 

club

Améliorer la structuration organisationelle du club :

- mettre en place un organigramme administratif du 

club en fonction des disidératas et des compétences 

des dirigeants bénévoles

- tendre vers une fonction = 1 dirigeant formé avec le 

bon niveau de diplôme ou de formation

- inscrire des personnes aux formations du parcours 

de formation du dirigeant bénévole

- mettre en place des commissions en fonction du 

club

Bibliothèque :

- Schéma de formation des bénévoles

- Guide du bénévole 

- Fiches de postes 

Le club a-t-il formalisé un plan de formation 

sur les saions N, N+1 et N+2 de son 

encadrement (dirigeants, éducateurs, 

arbitres, salariés) ?

Incontournable Incontournable

LE CLUB DOIT FOURNIR LES DOCUMENTS JUSTIFICATIFS

Ceci est maintenant intégré au logiciel, mais on peut 

prendre en compte un document proposé par le club

1. Diagnostiquer

2. Cibler les personnes

3. Prioriser les acteurs

4. Convaincre les acteurs

5. Définir le budget

6. Planifier

7. Assurer le suivi

Bibliothèque :

- Plan de formation

Niveau d'encadrement des équipes Futsal Cumulable

MINIMA D'EQUIPES ENGAGEES

Toutes les actions doivent être faite au moment de la validation du club

VOLET SPORTIF

VOLET ENCADREMENT ET FORMATION

insatisafisant : 0 pt

 

Moyennement 

satisfaisant : 4 pts

Satisfaisant : 6 pts

Très satisfaisant : 8 

pts

Observation en fonction de/des équipe(s) engagées

Optimiser et améliorer les compétences:

- envoyer les encadrants aux modules ou CFF 

correspondant à la catégorie encadrée

- suivre les "recyclages" organisés par les instances

- faire des "recyclage" en interne

Bibliothèque :

- Guide de la reprise d'activité pendant le COVID

METHODES PEDAGOGIQUES

PLAN DE FORMATION

NIVEAU DE L'ENCADREMENT

Compter un éducateur certifié Futsal Base destiné à l’encadrement des catégories U6 Futsal à U19 Futsal : Bronze

Compter 2 éducateurs certifiés Futsal Base destinés à l’encadrement des catégories U6 Futsal à U19 Futsal : Argent

Compter 4 éducateurs certifiés Futsal Base dont 1 au moins détenteur du CFF4,  destinés à l’encadrement des catégories U6 à U19 Futsal : OR

ENCADREMENT

Toutes les actions doivent être faite au moment de la validation du club


